
CDEN du 9 novembre 2023

Déclaration liminaire de la FSU

Ce CDEN se tient trois semaines après l’attentat terroriste d’Arras. Toutes
nos pensées vont aux proches de Dominique Bernard, au professeur d’EPS et aux
deux agents de la Région grièvement blessés. Nous adressons également tout
notre soutien à l’ensemble de la communauté éducative de la cité scolaire
Gambetta-Carnot, meurtrie par ce drame.

L’école publique et laïque est devenue la cible de tous les obscurantismes,
qui ne tolèrent pas son rôle émancipateur : par son rôle d’instruction, d’éducation à
l’esprit critique et d’apprentissage à la vie en collectivité, elle participe à
l’émancipation des jeunes, elle leur permet de devenir des citoyen·nes éclairé·es.

Comme il y a 3 ans, après l’assassinat de Samuel Paty, professeur d’histoire-
géographie tué parce qu’il faisait son métier, de nombreux·ses hommes/femmes
politiques se sont empressé·es d’exprimer leur soutien à la communauté éducative
et de réaffirmer valoriser l’école comme un rempart contre l’obscurantisme. Mais il
ne suffit pas de convoquer l’idéal de l’École de la République et les grandes
déclarations à l’attention des personnels à chaque drame. C’est même
particulièrement insupportable quand ces bonnes intentions ne sont pas suivies
d’actes pour   renforcer l’école en lui donnant les moyens de fonctionner pour, entre
autres réduire les inégalités et améliorer les conditions d’exercice des personnels.

Les hypocrites effets d’annonces sur le tout sécuritaire, voire sur le retour de
l’uniforme, ne peuvent constituer une réponse à ces drames alors même que le
nombre d’adultes dans les établissements scolaires n’a eu de cesse de diminuer
depuis des années. Ce CDEN porte avant tout sur le bilan de la rentrée scolaire
2023 dans les écoles et les collèges du département : nous avons commencé
l’année, malgré les promesses du ministre Attal, avec des manques flagrants. Il a
fallu épuiser dès septembre le vivier de remplaçant·es dans le 1er degré ; il
manquait un·e enseignant·e dans au moins la moitié des établissements du 2nd
degré, et de nombreux personnels sociaux, de santé ou encore administratifs.
Comble du scandale, l’académie de Grenoble a fait travailler certains personnels,
parmi les plus précaires, sans contrat et sans paye pratiquement jusqu’à la fin du
mois d’octobre. Certain·es d’entre elles et eux ont dû demander des aides
alimentaires, et tous les problèmes ne sont pas encore résolus. 

Hypocrite encore cette « détermination » à rendre  l’école « exemplaire »
alors même que de nouvelles suppressions d’emplois sont d’ores et déjà prévues
dans le projet de budget. La mise en place du pacte montre bien cette volonté de
contractualiser encore et toujours nos professions et de leurrer une fois de plus les
élèves et leurs parents. De fait, dans le 1er comme dans le 2nd degré, cette



mesure ne peut que conduire à une concurrence certaine entre les personnels qui
seront payés différemment en fonction du travail supplémentaire qu’ils auront
accepté. De fait, il s’agit bien, dans le 2nd degré, de transformer des cours en
études dirigées voire en centre de loisirs. Dans le même ordre d’idée comme il faut
absolument que les élèves ne perdent aucune heure de cours et que le
remplacement de courte durée ne fonctionne pas, « un plan sera élaboré au niveau
académique pour qu’à l’horizon 2024, 100% des formations soient assurées en
dehors de face à face pédagogique. » Dès cette année, le rectorat met en place
des formations obligatoires le mercredi après-midi et en fin de journée ! Et quelles
conséquences pour les formateurs, sur les inégalités de disponibilité entre les
hommes et les femmes et leur accès à la formation ? La formation « en Visio »
n’est pas de la formation mais du discours descendant qui ne permet aucun
échange entre pairs, elle est donc inappropriée pour l’ensemble des disciplines,
elle s’avère même impossible pour certaines ! La FSU rappelle son opposition à
l’organisation des formations hors du temps normal de travail et attend du rectorat
que cesse toutes les formations imposées le soir et le mercredi après-midi. De
même, elle dénonce les agissements de chef·fes d’établissement qui imposent de
récupérer des cours et font un chantage sur des stages qu’ils et elles avaient
pourtant validés !

Par ailleurs, il convient de revenir sur cette « journée national de lutte contre
le harcèlement ». D’emblée, la FSU a souligné que le harcèlement méritait mieux
qu’un énième coup de communication précipité pour la journée du 9 novembre.
Le décret relatif à cette action a en effet été présenté en Conseil Supérieur de
l'Éducation le 19 octobre, l’avant-veille des vacances !

Aujourd’hui, et jusqu’au 15 novembre, il faut donc faire remplir des
questionnaires à l’ensemble des élèves, du CE2 jusqu’au lycée, pour savoir s’ils et
elles sont victimes de harcèlement scolaire. Une restitution doit être proposée aux
familles. Comment exploiter un questionnaire anonyme ? Sur quel temps les
personnels pourront-ils les analyser et évaluer le phénomène, rendre compte et
rencontrer les parents ?

Pour la FSU, la lutte contre le harcèlement en milieu scolaire s’inscrit dans la
durée, avec des personnels formé·es et ne peut se résumer à un questionnaire.
 Cela nécessite de la formation et des moyens humains ( notamment des
psychologues scolaires, des personnels sociaux et de santé) mais également des
effectifs allégés en classe. Or, rien n’est prévu dans le plan de ce point de vue-là.

Une fois encore , le ministère impose et ordonne, sans moyens
supplémentaires, et en reportant la responsabilité sur les équipes. 

La FSU s’inquiète de la transformation profonde de l’école que le ministre souhaite
mener, qui foisonne de contradictions et d’idées simplistes. Elle continuera de
proposer ses exigences pour une école de la réussite de toutes et tous.

Enfin, concernant l’ordre du jour de ce CDEN, la FSU interviendra en séance
car il est difficile de préparer convenablement cette instance avec des documents
par trop limités, contrairement à d’autres départements, sans document pour les
points sur la sectorisation et l’organisation du temps scolaire.


